
 

 

Contrat de Distribution 

Conditions générales 

ENTRE LES SOUSSIGNES  

REVERBERE sarl, au capital de 5000 euros, 
domiciliée : 
4, place de la Pergola - Immeuble ACCET. 
95000 CERGY 

Ci-après dénommée InLibroVeritas, représenté par son Gérant.  

d’une part,  

ET :  

xxxx xxxx 
xx xxxxxx 
95520 Osny 

 

Ci-après dénommé(e) les AUTEURS. 

d’autre part,  

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE :  

Que les auteurs ont écrit une oeuvre, nommée : « xxxxxxxxxxx ? ».  

Que les auteurs reste propriétaire de l'ensemble des droits afférents à la dite oeuvre écrite et 
mise en ligne. 

Que les auteurs ont choisi la licence : Creative Commons CC-by-nc-nd 

Que les auteurs ont fixé le montant des royalties à : xx € par exemplaire papier.  

Que les auteurs autorisent le téléchargement de son oeuvre sous forme numérique (PDF) à 
titre gracieux. 

Que le présent contrat ayant pour objet l'impression à la demande, les parties conviennent que 
l'exigence de la mention d'un tirage minimum ne s'appliquent pas entre elles, InLibroVeritas 
assurant l'impression à la demande au fur et à mesure dès commandes reçues.  

Que InLibroVeritas met en oeuvre, notamment sur Internet, des moyens numériques lui permettant 
de faciliter la publication de l'oeuvre, seule ou incluse dans une oeuvre collective, en vue de leur 
édition par tous moyens et sur tous supports. La responsabilité de InLibroVeritas ne pourra être 
engagée en cas de défaillance du système informatique ou de saturation du réseau Internet.  

Que InLibroVeritas met en ligne l'oeuvre aussitôt que les Auteurs ont terminé le process d'édition 
en ligne. Cependant certains élément peuvent retarder la mise en ligne d'un ou plusieurs textes, 
notamment si des corrections sont nécessaires. Les Auteurs s’engagent à effectuer les corrections 
demandées par InLibroVeritas, qui se réserve le droit de refuser la publication en ligne de l'oeuvre 
si les corrections n’ont pas été effectuées, ou si celle-ci est manifestement illicite.  



Que les Auteurs respectent la charte de bonne écriture. Le non respect de la Charte, ou toutes 
utilisations abusives des services de InLibroVeritas, entrainera toutes actions jugées utiles par 
InLibroVeritas, et notamment la suppression de l'oeuvre.  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

Objet : Par le présent contrat, l'Auteur autorise In Libro Veritas à reproduire, distribuer, représenter 
et à communiquer publiquement, sur tous supports papier, l'Oeuvre à des fins directement ou 
indirectement commerciales. 

Durée : Le présent contrat est conclu pour une durée courant jusqu'à la soixante-dixième année 
après la mort des auteurs. 

Chaque partie pourra y mettre fin en observant un préavis de 24 heures : 

·  L'auteur, en le signalant dans son compte auteur.  
·  InLibroVeritas par mail à l'auteur.  

Vente de l'oeuvre : Les Auteurs accordent à InLibroVeritas le droit de distribution et diffusion de 
l'oeuvre, et ce pendant toute la durée du présent contrat. Cette distribution est concédée pour le 
monde entier. InLibroVeritas s'engage à assurer dans tous les cas la vente à distance de ou des 
oeuvres. Au titre de la Distribution des oeuvres, InLibroVeritas se chargera de : 

·  la prise de commande et l'information clients et notamment particuliers, associations, 
entreprises, librairies.  

·  la facturation et l'encaissement.  
·  la logistique et l'acheminement des exemplaires commandés à l'adresse de livraison précisée 

par le client. 

Distribution sur d'autres sites Internet : Les Auteurs peuvent faire la promotion de leur oeuvre 
sur tout les sites qu'il souhaite et en faire la diffusion. Toutefois, InLibroVeritas se réserve, sans 
préavis, le droit de retirer l'oeuvre de l'auteur du site www.ilv-edition.com et/ou ww.ilv-
experience.net et/ou www.inlibroveritas.net au cas où l'auteur ferait une promotion ou une diffusion 
sur des canaux manifestement illicites. 

Prix de vente : Le prix Public de Vente est fixé par InLibroVeritas. Il est convenu que les frais de 
port seront à la charge du client final. L'absence d'accord sur le Prix Public de Vente est un motif de 
résiliation du présent contrat. Le prix public est fixé à xx € TTC. 

Les auteurs bénéficient d'une remise systématique de 10% sur tous les exemplaires qu'ils pourront 
acheter pour leur usage personnel. 

Rétrocession de chiffre d'affaire : InLibroVeritas rétrocédera à l'auteur sur toutes ventes de ses 
livres effectuées en direct par InLibroVeritas et nettes des retours un montant correspondant à xx € 
TTC pour l'ensemble des auteurs, soit xx € par auteur. InLibroVeritas rétrocédera  aux Auteurs sur 
toutes ventes effectuées via des tiers et nettes des retours un montant correspondant à la motié 
(50%) du montant des royalties. 

Les comptes de l’ensemble des ventes, décomptés des charges sociales en vigueur, seront arrêtés le 
31 décembre de chaque année et déclarés à l’auteur au 30 avril de l’année suivante. Les 
rétrocessions d’une année d’un montant net inférieur à 5 € par ouvrage donneront lieu à paiement 
lorsque la somme cumulée des rétrocessions sur plusieurs années sera au moins égale à 5 €. Dans 
tous les cas, les auteurs peuvent avoir ces information dans leur compte auteur. 

Garanties : Les Auteurs garantisent qu’ils sont titulaires de tous les droits sur les oeuvres leur 
permettant en particulier de conclure le présent Contrat, et qu’ils se sont acquitté de touts les droits 
d’auteur nécessaires à la publication des oeuvres, en y incluant les droits sur les illustrations 
utilisées dans les oeuvres. Ils garantisent que les oeuvres ne contiennent aucun texte ou image à 
caractère diffamatoire, pornographique, raciste ou contraire à une disposition légale ou 
réglementaire. Ils prennent à leur charge toutes les conséquences d’éventuelles actions intentées par 



un tiers contre InLibroVeritas du fait de la promotion et de la distribution des oeuvres. 

Exemplaires gratuits : Chaque auteur recevra 3 exemplaires, pour son usage personnel. Les 
exemplaires destinés au Service de Presse, à la promotion et à la publicité, au dépôt légal et à 
l’envoi des justificatifs, ne donneront pas le droit à royalties pour l'auteur. 

Sinistres : En cas d'incendie, inondation et tout cas malheureux ou de force majeure, 
InLibroVeritas ne pourra être tenu pour responsable des exemplaires détériorés ou disparus, et il ne 
sera dû aucun droit ni aucune indemnité à l'auteur. 

Résiliation : En cas de manquement par une partie à ses obligations contractuelles, non réparé dans 
un délai de trente jours à compter de la réception d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception notifiant les manquements, et adressée par l'autre partie, cette dernière pourra résilier le 
contrat sans préjudice de tous les dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre. 

Notifications et litiges : Tout litige né de l'interprétation ou de l'exécution du Contrat sera soumis 
au droit français et à la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Pontoise et de ses 
juridictions de recours. Toute notification en vertu des présentes sera faite par lettre recommandée 
avec accusé de réception, aux adresses figurant en tête des présentes. 

 

 

xxx, auteur      Mathieu Pasquini, Gérant 
Le :       Le : 

A :       A : 

Signature :       Signature : 

 


